
Inacceptable,

inapplicable,

non-sens pédagogique...

Le Sgen-CFDT engage ses adhérents à porter dans les instances en charge de

l’autonomie pédagogique de l’établissement (CA, Conseil pédagogique, ...)

une proposition qui évite de pénaliser les jeunes :

Au-delà de cette neutralisation d’un dispositif nocif,

le débat doit se poursuivre, en conseil pédagogique,

afin d’ouvrir des pistes pour d’autres démarches

d’évaluation favorisant l’accompagnement des élèves

dans leurs apprentissages, y compris l’apprentissage

du vivre ensemble et de la citoyenneté.

attribuer la note 20 à tous les élèves de troisième,

ne pas attribuer de note dans les autres niveaux. Une éventuelle

appréciation devra nécessairement faire l’objet d’un échange

préalable avec l’élève.

Retrouver l’argumentaire contre la note de vie scolaire sur le site

du Sgen-CFDT : http://sgen-cfdt.org/actu/article1142.html

Le sgen-CFDT rejette

la note de vie scolaire !


